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DECISION 3(VIII) 

Le Conseil international des bois tropicaux, 

Rappelant la determination de l'OIBT de promouvoir 
l'amenagement durable de la for~t tropicale, et d'apporter son appui 
aux activites qui visent ce but, 

Prenant note du rapport qu'a soumis A la huitieme session du 
Conseil la mission de l'OIBT au Sarawak constituee conformement A la 
Resolution l(VI) du Conseil, 

Ayant pris note de la portee etendue de ce rapport, 

Notant que le Gouvernement de la Malaisie envisagera de 
prendre immediatement des mesures consecutives, 

Decide d'examiner ce rapport A sa neuvieme session, 

Invite les Gouvernements membres A prendre en pleine 
consideration !edit rapport; 

En outre, 

Felicite et exprime son appreciation 

au Gouvernement federal de la Malaisie et aux autorites 
de l'Etat du Sarawak pour leur pleine cooperation en vue 
de faciliter le travail de la mission, 

aux Membres de la mission pour leur devouement et leur 
determination dans !'evaluation des pratiques 
forestieres au Sarawak et l'etablissement de leur 
rapport, 

aux Gouvernements de l'Australie, du Danemark, de la 
Finlande, du Japan, de la Norvege, de la Suede, de la 
Suisse et du Royaume-Uni pour avoir finance les travaux 
de cette mission. 




